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ANHANG I

Rapport der Chorherren Chassot und Gottofrey an Bischof Yenni zum
Zustand des Augustinerkonvents vom 7. März 1817. Die Untertitel sind vom
Verfusser. -AEvF, Religieux VI/I, Augustins 1691-1832.

Rapport sur le couvent des Reverends Peres Augustins de Fribourg fait ä sa
Grandeur Monseigneur Pierre Tobie Eveque de Lausanne ete d'apres ses
ordres 1817

Der Auftrug

Monseigneur!
Vous nous avez charges par votre rescrit du quinze fevrier de l'annee cou-
rante de prendre des renseignemens sur les faits, qu'on vous a denonces ä la

charge des Reverends Peres Augustins de cette ville. Vous nous avez encore
donne l'ordre de nous informer de la conduite des religieux de cette communaute,

enfin de faire en vötre nom tout ce, que nous croirions convenable,
meme la visite canonique de la maison, pour vous donner une connoissance
exaete de cette communaute, et vous proposer les moyens, que nous jugeri-
ons les plus propres pour prevenir tout scandale ä l'avemr, si possible. Nous
avons cherche ä remplir Phonorable mais penible mission, qu'il vous a plu
nous confier et nous devons vous transmettre le resultat affligeant de nos
enquetes.

Die Klostergememschuft

La communaute des Reverends Peres Augustins est compose de huit
religieux Pretres et de trois freres106. Parmi les Pretres deux, savoir le Reverend
Pere Prieur et le Reverend Pere Sousprieur sont tres avances en äge. Parmi les

freres il y un vieillard, c'est le frere Jean. Les six autres Peres et les deux freres

sont jeunes. Cette grande disproportion d'äge entre les chefs de la famille et
les subordonnes ne paroit pas avoir ete avantageuse ä la communaute. On
peut en quelque sorte lui attribuer le discredit, dans lequel on la dit tombee.

II est peu de vieillards, qui conservent toute la force de leur esprit, toute
l'activite requise pour gouverner, toute l'energie, qu'il faut employer pour
faire observer la regle surtout dans les tems, oü la Subordination est si rare.
Nous ne saurions faire // (S. 2) une exception en faveur du Reverend Pere
Prieur (nous nous taisons ä l'egard du Reverend pere sous-prieur, dans sa

position son titre ne nous paroit qu'un vain nom). On ne peut se refuser

106 Vgl. den Abschnitt Zur Luge des Klosters - Die Klostergememschuft.
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quelque violence que l'on se fasse, de classer ce chef de la maison parmi les
hommes nes pour obeir et ä qui la nature a refuse les qualites requises pour
Commander. L'ambition et la presomption ne furent pas sans doute les moyens,
qui le placerent ä la tete de la communaute. II dut son elevation ä la penurie
des sujets, il n'y en avoit pas de plus digne. L'emploi important de Prieur ou
de Vice-Prieur dut lui etre confie. Ce choix ne tarit point la source des maux,
qui sapoient depuis longtems cette maison. Ils etoient trop inveteres. Le
remede etoit trop faible. Si la prudence, qui aime ä fixer son sejour chez les

vieillards, eut dinge le nouveau chef des Augustins, il se seroit garde d'aug-
menter sa communaute. Elle etoit composee de quatre religieux. Un petit
nombre de personnes ne fait guere un grand bruit. Mais le zele de perpetuer
sa maison le transporte, nous applaudirons ä ses vues, si ce zele eut ete discret
et s'il eut preside au choix des sujets, on veut la fin et l'on manque les moyens.
Les Augustins tombent de fievre en chaud mal.

La porte du couvent est ouverte ä tous les aspirants. On admet au noviciat
des jeunes gens qui ont ete repousses partout ailleurs. On ne doit pas attendre
qu'on mette un grand soin ä les eprouver, il n'y a pas de raisons de le croire.
En effet il conste que dans ce precieux tems d'epreuve les novices jouissoient
d'une liberte qui ne convenoit qu'aux circonstances dans lesquelles on se

trouvoit, et qui n'avoit aucun rapport au but, qu'ils se proposoient. Admis ä

la profession religieuse nos nouveaux Augustins porterent dans le cloitre
toute la dissipation, qui les avoit caracterise dans le siecle. Ils changerent
d'habits, il ne se depouillerent pas de leurs anciens penchans et conserverent
les vieilles habitudes. Pouvoit-on attendre qu'ils seroient de vrais religieux,
helas! Ils n'avoient jamais appris ä l'etre, ils ignoroient. Pussent-ils bientot
l'apprendre, quelles qualites forment le cenobite. Ils devoient donc etre dans
le cloitre ce, qu'ils avoient ete dans le monde. Ce triste resultat etoit naturel.
Aussi ces annees dernieres les personnes de la capitales, qui avoient vu l'Au-
gustin de Lion courir et entrer dans la logement du Commandant Autrichi-
en, ne temoignerent aucune surprise, lorsque quelques instans apres elles
virent ce religieux metamorphose en militaire Allemand107.

Der Alkohol

II sembleroit sans doute, que les Novices auroient du trouver dans les anciens
des modeles ä suivre. La force de l'exemple exerce un grand empire sur les

coeurs. Mais tel est le malheur de l'homme, le bien le touche. Mais si ce bien
se trouve ä cote du mal, celui-ci l'emporte. Le penchant ä la boisson fut
toujours la maladie des religieux Augustins. Ce reproche paroit aussi ancien que
le monastere. // (S. 3) De lä l'origine du proverbe Fribourgeois, les clefs de la

cave annoncent les solemnites des Augustins.

107 A. Dellion trat am 21. März 1814 in den österreichischen Dienst.
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Les suites facheuses de la boisson sont trop connues, pour qu'il importe
de les detailler ici. Monseigneur sait mieux que personne, quels affreux ravages
cette passion produit dans les hommes attaches au mimstere le plus redou-
table comme le plus samt. Les Peres Augustins ne surent pas toujours se
soustraire ä Pattention du public ni se derober aux yeux de leurs voisins. Il
fut toujours des religieux, comme il eut des femmes imprudentes, qui rendent

compte de ce, qui se passe dans le menage. Les scenes du couvent eclaterent
souvent. Les pretendus amis seculiers, qui en avoient ete les complices, quelque

fois les auteurs, se firent un plaisir malin de les divulguer. Au nombre de

ces scenes il y avoit de trop caracterisees, elles ne pouvoient rester secrettes,
elles devoient percer les murs et frapper toutes les oreilles. Les Reverendis-
simes seigneurs Eveques en eurent connoissance ä leur tour.

Frühere fruchtlose Maßnahmen

II est notoire, que les Predecesseurs de votre Grandeur chercherent ä retabhr
l'ordre dans la maison des Augustins. Leurs efforts n'eurent jamais de grands
succes. Leurs demarches n'eurent qu'un resultat ephemere. Ce fut un remede
palliatif. Les admonitions des Eveques de Lausanne ne sont guere recues favora-
blement par les reguliers. Ils se bouchent les oreilles au moyen de l'exemption.

Vötre Grandeur eile meme a donne aux Peres Augustins des preuves de ce
zele eclaire, qui l'anime, pour le troupeau qui lui est confie. Elle a fait usage
des pouvoirs, que lui avoit donne Monseigneur l'ancien Nönce Apostolique
aupres de nos cantons. Elle devoit croire, que ses avis paternels seroient ecou-
tes et ses sages directions suivies. Tout en faisoit un devoir ä ces Peres, rien
ne devoit les en dispenser. Mais sans envisager les visites de vötre Grandeur
comme inutiles, elles n'ont pas entierement atteint le büt, que se proposoit
vötre sagesse. Vötre zele a du recounr ä de nouveaux moyens de prevenir les

plaintes et les scandales.
Le Gouvernement de son cote ne fut pas toujours spectateur oisif ä ce qui

se passoit dans la maison des Peres Augustins. Le temple profane de Themis
a souvent retenti des demeles des ministres du dieu vivant. Les manuaux du
Conseil d'Etat, les registres des preposes ä la police attestent les demarches
du souverain et les moyens, qu'il a employe pour remedier au mal. Nous tai-
sons les avis salutaires, les remontrances judicieuses des // (S. 4) Chefs du
Gouvernement et des autres protecteurs du couvent. Le remede fut toujours
prodigue, le mal ne fut jamais deracine. Ce que les Pretres sont une fois, ils le

sont presque toujours. Il semble, qu'eleves au dessus des Anges par nos fonc-
tions, nos premieres chütes capitales, comme les leurs, sont sans retour.

Ces observations generales sur la maison des Peres Augustins ont cependant

admis et admettent encore heureuses exceptions, ä Dieu ne plaise qu'avec
le peuple ignare nous confondions l'innocent avec le coupable. Il y a eu, il y
encore dans cette communaute religieuse des hommes, que leur piete et
l'attachement non equivoque aux devoirs de leur etat ont rendus et rendent
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encore recommendables. Nous le declarons avec un grand empressement et
une bien vive joie. Mais puisque nous vous devons la verite toute entiere,
nous la dirons, quelque soit la repugnance, que nous eprouvons ä le dire. Le
nombre des religieux, sur qui nous n'avons pas recu des plaintes fondees, est
incomparablement le plus petit.

Die Patres und Brüder

Ces plaintes, pour entrer dans le detail, portent sur la foiblesse du Superieur.
S'il est penible d'etre revetu d'une teile charge ä l'age de soixante et dix huit
ans, il est plus rare encore, que les infirmites permettent de la bien remplir.
Nötre vieillard se laisse dinger par quelques uns des plus jeunes religieux. Ils
ont etudie son caractere. Ils mettent un grand soin ä s'y conformer. Quelques
complaisances, de legeres attentions gagnent la vieillesse. Ils abusent ensuite
de sa bonte et viennent facilement ä bout de lui fermer les yeux sur leurs
defauts et leurs contraventions ä la regle. Nous avons eu l'occasion de nous
convaincre par nous memes, combien ces inculpations sont fondees. Le
Reverend Prieur est dans une ferme persuasion, que la reputation de sa
communaute est aussi bien etablie que celle des autres couvens. II rejette tous les
bruits sur la medisance et la calomnie, qui s'acharnent contre les Augustins.
Ils sont des victimes en butte ä la satire d'un peuple oisif et toujours occupe
des autres, rarement de lui meme, oblige de convemr, qu'un ou deux religieux
ont transgresse le regle. II envisage l'ordre comme etabli par la punition, qu'il
a inflige, et qu'ils ont subis. Il preconise une union, une Concorde dans la maison,

que nous ne trouvons que sur ses levres. Du reste on nous a dit bien des
choses ä sa louange. Nous aurions desire, qu'on ne nous eut pas declare
l'avoir vu quelques fois trop charge de vin.

Parmi les jeunes, trois nous paroissent avoir manque leur // (S. 5) vocation,
ou n'y avoir point repondu. Dissipes, volages, ils n'appretient pas convena-
blement le bonheur et la sublimite de leur etat. Attaches aux futilites de la

terre, les biens du ciel n'ont pour eux qu'un foible attrait. Ils ne savent gouter
les douceurs incomparables de la piete. Ils ne connoissent point les charmes
de la devotion, froids ou tiedes. Leurs discours et leurs actions ne descellent
aucun zele. Ils ne trahissent que des mondains, ä charge ä eux memes. Le de-
gout et l'ennui les suivent partout. Ils ne peuvent se contrefaire ä l'autel
meme, oü ils celebrent les divins mysteres avec une precipation revoltante. II
n'est pas question de se laver les mains avant ni de se purifier les doigts apres
le sacrifice. Cette pratique leur est inconnue. Comme on croit, qu'ils mecon-
noissent le devoir de la preparation et de l'action de graces, qu'on ne les vit
jamais remplir. En faisant une exception touchant le sacrifice en faveur du
pere Nicolas, les autres traits de cet article lui sont communs avec les peres
Alphonse et Athanase. Nous voudrions nous borner ä cette Observation
generale sur ces trois pretres, mais nous devons encore vous parier de chacun
en particulier.
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Le Pere Alphonse plein d'amour propre est d'un caractere extremement
volage. Il n'y eut guere d'aventures parmi les etudiants, ses contemporains,
dont il ne fut pas comphce ou temoin. Son education n'ayant pas ete soignee,
il est grossier. II pourroit etre utile par ses talens, ils ne sont ni cultives ni
employes, ils ne le furent jamais. Il passe une partie de son tems ä counr de

sa chambre ä la porte du couvent et de cette porte ä celle de sa chambre. Il est
le plus adroit pour son malheur ä mener le Reverend Pere Prieur et ä lui tirer
le capuchon sur les yeux. Il s'est procure cet avantage en se pretant avec une
feinte docilite aux volontes de ce chef, lorsqu'il lui assignoit quelque occupation

et en ne le contredisant jamais. Ce Pere frequente le moulin du sieur
Benot Zbinden. Le public voit d'un oeil suspect les visites assidues du jeune
religieux. La presence de la femme ä la porte du couvent, en particuher son
introduction dans les chambres destinees aux classes, la duree des entretiens,
tout ce commerce est devenu un sujet de scandale. Le mari, nous dit-on, en a

temoigne du mecontentement ä sa femme. II en resulte des altercations. La

jeune epouse pretexte la necessite de s'entretenir avec le directeur de sa cons-
cience et n'entend pas, qu'a ce sujet son mari lui dicte des loix. Interroge sur
ces faits, nötre directeur n'a point nie ses visites au moulin, ni ses entretiens
avec la meuniere. II a ajoute, que ses confreres etoient quelques fois de la

partie. Mais il n'attache d'autre consequence ä ces demarches que celle, de

passer le tems d'une maniere honnete et de prendre quelques tasses de cafe.

Le meme Pere Alphonse a encore ingenument reconnu avoir couche ä la

Cigogne. II etoit sorti le matin du couvent pour aller // (S. 6) celebrer ä Saint-
Loup, oü la proprietaire de l'auberge et ses parents devoient entendre la

messe. Leur projet etoit de passer par Rohr et de rendre en passant une visite
ä d'autres membres de la famille. ils y entrainent nötre Augustin, qui se prete
sous la condition qu'on se rendra en ville pour midi. Il devoit y arriver ä onze
heures, c'est le moment oü l'on dine au couvent. Quand on capitule avec
l'ennemi, la place est bientöt rendue. Il ne tarda pas ä l'eprouver. Arnvee ä

Rohr la compagnie se decida d'accepter le diner qu'on offroit. L'aumonier
doit marcher avec le regiment, avec lui il s'arrete. Le pere Alphonse partagea
la soupe et les mets. L'heure du depart vient toujours tot ou tard. Elle sonna,
on se mit en route pour rejoindre ses foyers. Passer par Tavel sans se

rafraichir, c'eut ete une insulte faite au cabaretier, on n'en etoit pas capable,
on repara les forces et on reprit le chemin de la capitale, on y arrive. Dejä les

tenebres de la nuit pressen! l'Augustin de se rendre ä sa celule, mais le chemin
du couvent est la route sur laquelle est situee l'auberge de la cigogne, on
touche ä l'escalier. La proprietaire et ses parens, qui connaissent apparem-
ment les goüts du pere Alphonse lui representent qu'il ne sauroit passer outre
sans se desalterer. Il lui fönt un devoir de bienseance de monter. Un motif
aussi puissant ne pouvoit etre rejette, le religieux honnete et poli se rend. On
vide la bouteille. Il parle de son couvent. On lui fait entendre que la table y
est levee, qu'il n'y trouvera plus rien ä manger, qu'il ne peut mieux faire que
de rester avec la compagnie de la journee et de souper avec eile. Nötre heros
avoit cede trop de fois pour ne pas ceder encore. On ne tarda pas ä servir, cha-
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cun se ränge autour de la table. Le souper tendoit vers sa fin. Alphonse pen-
soit serieusement ä chercher la porte du couvent lorsqu'il fut appercu par de
jeunes officiers dans le corps des Cents Suisses, qui soupoient dans une
chambre voisine. Ces patnciens avoient ete autrefois ses condisciples. Cette
qualite imposoit une stricte Obligation de boire ensemble. La partie est liee.
On represente au pere, que ce n'est plus l'heure de se rendre au couvent, que
les portes en sont fermees, et que les religieux plonges dans le sommeil. Ön
dissipe ses ennuis par de bons mots, on cherche ä l'egayer. Cependant il sent,
qu'il est comme le poisson hors de l'eau et ne peut partager la joie commune.
Celle-ci ne tarde pas ä se changer en propos, le vin monte aux tetes, le badi-
nage degenere en querelles, la comedie finit par etre tragique. On se donne
des coups, on en recoit. Alphonse, qui n'est pas militaire, reste sur le champ
de bataille. On lui donne des soins, enfin il couche dans l'auberge. Le lendemain

il sortit ä six heures pour rejoindre le couvent, qu'il n'avoit point vu
depuis vingtquatre heures. Avec lui nous nous sommes un peu armes ä

l'auberge, vous nous le pardonnerez, ce fait etoit un de ceux, qu'on vous a
denonce et sur lequel vous desiriez des details. Vous les avez demande, nous
avons satisfait.

Le Pere Nicolus se distingue par son penchant ä la boisson. Il a convenu de
s'etre donne en spectacle ä Heitenried et ä Saint Antoine // (S. 7) les dermeres
fetes de Noel. Si on considere, que cette mission etoit la premiere sortie, qu'il
fit, apres avoir garde les arrets dans sa chambre en punition de ses fautes, on
ne peut se defendre de se laisser aller ä une sainte indignation et de gemir sur
la foiblesse humaine. Le mal est comme desepere, lorsque les remedes ne
touchent plus.

Ce jeune pere, dont nous avons parle ä l'article commun aux jeunes, est
trop peu occupe. C'est un second pilier de la porte du couvent. Avec le pere
Alphonse il est envisage par ses confreres comme la source de maux et de
la honte de la communaute. Sans jugement et sans talens, il ne paroit avoir
cherche chez les Augustins qu'un asile, ou il fut ä l'abri de la pauvrete et de
l'indigence. Quoique la maison soit fermee, il sait trouver des lssues secretes
pour en sortir de nuit. Depuis qu'il est au couvent, il a eu des frequentations
avec des personnes du sexe, dont la reputation est fletrie. II en a introduit une
dans les chambres des classes en la faisant passer par l'Eglise. Nous ajoutons,
qu'il a frequente des maisons tres suspectes et nous terminons ce chapitre.

Le Pere Athunase, outre ce que nous en avons dit en parlant des trois
jeunes, continue ses relations avec la nommee Sidler, qui paye sa pension ä

l'auberge decriee des trois Rois. Chaque jour eile envoit le dejeuner au
couvent. Un enfant de la classe du Reverend pere est le domestique. Depuis les

avertissemens de l'annee derniere nous n'avons pu avoir la certitude, qu'elle
ait ete introduite dans les chambres des classes. Athanase a des talens. Il
preche quelque fois et tient une des ecoles primaires. Esprit cache, ses dis-
cours publiques indiquent un saint. Ses confreres sont bien eloignes de le
classer parmi les anges. Sa conduite au sujet des enquetes presentes ne manifeste

pas un religieux vraiment digne de ce nom.
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Le Pere Beut sans etre adonne ä la boisson semble y avoir quelque pen-
chant. Foible de caractere il se laisse entrainer par l'exemple et quelquefois
diriger par ses confreres. Il a frequente et bequeme encore la maison de la

veuve Weber, ä qui tout vendage de vin a ete interdit, parcequ'elle n'avoit pas
une bonne police et souffroit des desordres chez eile. Ces talens sont bien
mediocres. Il peut cependant faire quelque bien et l'on pretend, qu'il y a de
la ressource chez lui, s'il est bien dirige et si on l'occupe. L'occasion est pour
lui dangereuse. Elle l'a ete pour de plus forts que lui.

Le Pere Gelase paroit se bien conduire. On ne nous a rapporrte ä sa charge

que d'anciens griefs. Il semble tenir avec les religieux, qui ont la meilleure
conduite. II possede leur confiance et leur estime. Quoique Procureur, il
n'exerce aucune influence sur l'espnt du Pere Prieur et ne se mele guere de sa

partie. Il preche quelques fois. Il a de la facilite et des talens. On attendoit
dans le tems, qu'il feroit le bonheur de la maison. Quelques imprudences lui
en ont ote les moyens. II a cherche ä donner des avis au Pere Prieur. La

maniere, dont ils etoient recues, l'a dispense // (S. 8) de revenir ä la charge.
Le Pere Florentin sous-prieur vit tres retire. Ses infirmites ne lui permet-

tent pas de courir le monde. II ne s'occupe dans la maison que du devoir, qui
lui est commun avec les autres religieux et de faire retentir l'orgue de l'Egli-
se. Il jouit d'une consideration respectueuse de la part de ses confreres. Le
public l'envisage comme un vrai et digne religieux, et ä ce titre, il ne peut lui
refuser l'hommage de son respect et de sa veneration. Tel est l'empire de la

vertu!
Le Pere Clement marche dans le chemin, oü il est entre des l'enfance. L'air

du couvent n'a exerce sur lui aucune maligne influence. Son ancienne piete se

soutient. Nous l'envisageons comme un religieux accompli. La nature avare
dans ses dons ä son egard a mis des bonnes etroites ä son zele. Il fait fructifier
le talent, qu'il a re$u, avec ardeur et courage. Le pere de famille ne pourra lui
refuser un salaire.

Occupes ä donner des louanges, apres avoir passe en revue les Reverends
Peres, pour parier des freres, nous devons commencer par \efrere Jean. II est
le doyen des freres. Nous ne savons autre chose sur cet vieillard, sinon qu'il
est de la maison et qu'il est respectable. C'est tout ce qui nous importe et c'est
assez. Son äge le dispense de s'occuper du tems, il peut exclusivement s'oc-

cuper de l'etermte. Il est ä croire, qu'il endure des privations. La vieillesse a

tant de besoins. Le coeur du Levite n'est pas toujours celui, qui s'ouvre le

premier ä la compassion. Nous ne sommes pas charges de vous vanter celle
du Pere Prieur.

Lefrere Louis est si connu de vötre Grandeur qu'il paroit inutile de lui en

parier. Nous ne nous arreterons pas sur son compte aussi longtems qu'il nous
a entretenu lui-meme. A la connoissance et avec la permission de son Prieur,
il a entrepris ces annees dernieres un commerce, qui n'a pas reussi. Il a

contractu des dettes, qu'il ne peut acquitter. Des instances juridiques ont ete diri-
gees contre sa caution. Cet etat de gene echauffe encore son temperament
deja trop bouillant. Il jette encore l'huile sur le feu en voulant humecter son
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gosier desseche par la bile, parcequ'il boit plus de vin que d'eau. Un jeune
homme, qui semble partager le logement du frere, porte les bouteilles. Le
frere ne se gene dailleurs point d'entrer dans les cabarets, de s'y donner
comme queteur du couvent et en cette qualite de demander ä boire et ä manger,

ce qui ne remplit guere le ventre de ses confreres. Leducation de nötre
frere n'a pas ete perfectionnee au couvent, oü l'on dit assez generalement,
qu'il a contractu de mauvaises habitudes. II est assez constant. Qu'avant d'entrer

au couvent sa reputation etoit mieux etablie que depuis qu'il porte
l'habit religieux. Il est penible de le croire, il est plus honteux de devoir le dire.

Le frere Fusel place ä la cuisine et ä la porte semble peu propre ä ces
emplois. On se plaint generalement de la malproprete. Ce frere est accuse
d'intelhgence avec les jeunes au sujet de la porte. Les deux freres reclament
les moyens de pouvoir ä leur entretien, la maison ne fournit pas suffisam-
ment. Cependant les freres ne peuvent mendier pour leur compte, ils doivent
encore moins voler. // (S. 9)

Dus Klosterleben

Une Observation, qui se fait naturellement sur nos Augustins, est qu'ils sont
trop peu occupes. L'oisivete engendre les vices. Le principe est ancien, l'ex-
penence journaliere le confirme, la dissipation est une soeur de l'oisivete.
Nos peres sont trop repandus dans le monde, ils ont trop de gens ä voir, leurs
visites sont trop longues. La cloche sonne la retraite pour les voyageurs et les

particuliers, le tambour bat la retraite pour les militaires, nous voudrions
aussi, qu'on sonnat ou battit une retraite pour les successeurs des anciens
solitaires.

Dans le couvent les Reverends Peres ont trop peu de communication entre
eux. Ils ne se voyent, ä proprement parier, tous reunis qu'ä table. Les recre-
ations se passent dans quelques chambres particulieres, oü l'on se reunit
d'apres l'esprit, qui anime et selon le parti, que l'on suit. L'on y passe son
tems non ä lire la regle et ä mediter, mais souvent ä boire et ä jouer quelques
fois jusque bien avant dans la nuit. La cloture n'est pas assez assuree. Ici
comme ailleurs il y a trop de portes. Elles ferment mal et les murs, qui en-
tourent la maison, sont trop peu eleves.

Die Wirtschuftsluge

Les Augustins appartiennent aux ordres mendiants. La maison n'est pas sans
ressources. Elle a des dettes, mais eile a aussi des capitaux. Ils diminueront
sans doute, puisqu'on les attaque pour vivre. Les collectes sont une ressource.
tlles ont peu diminue malgre la rigueur des tems. Elles fournissent a peu pres
le beurre necessaire ä la consommation, un certain nombre de pieces de viande
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salee, du grain et de la rite108. Ces grains joints ä ceux, qu'on percoit des cen-
ses directes, suffisent presque poin l'usage de la maison. Le Produit de la

sacristie et des messes est assez considerable. Le deficit dans les finances des

Reverends Peres provient du vin. La consommation annuelle monte ä six

charts, soit deux mille quatre cents pots qui comptes ä raison dix baches

content deux mille quatre cents livres suisses. Chaque pere a une chopine par
repas, ainsi une bouteille par jour. Le couvent possede cinq poses de vignes
dans une des nantes positions de la Vaud, mais des 1811 inclusivement la

recolte a manque. II faut donc acheter. Ce qui surprend d'autant moins, que
la cave des Augustins ne vit jamais, qu'on y laissa vieillir le vin, comme il
arrive dans les auberges achalandees. Si ces Peres eussent eu la meme economic

et la meme prudence que les autres religieux, ils seroient moins pauvres
qu'eux.

Freiburgs Isolution

La maison des Augustins ne semble plus avoir d'affiliation, plus de chefs

superieurs. Ceux ci du moins ne donnent aucune preuve d'existence. Les
deux couvens de cet ordre, qui restent dans la province, sont ceux de Würz-
bourg et de Münnerstal. Leur existence est precaire. On'y recoit de novices

que des indigenes. Une qualite essentielle pour etre admis est d'etre propre ä

l'enseignement, // (S. 10) dont ces religieux sont charges. Les tentatives et les

demarches du couvent de Fribourg pour echange de religieux n'ont eu aucun
succes. Cette circonstance est deplorable pour les Augustins. Leur grande
ressource est aneantie. Si cette planche de salut ne leur eut ete enlevee, ils

auroient peutetre pü s'y attacher, s'arracher au naufrage et arriver heureuse-
ment au port.

Der Meßdienst

Quand ä la maniere, dont sont celebres les offices divins, nous n'avons recu
aucune plainte, loin de lä, on nous a dit ä ce sujet bien des choses satisfai-
santes. Nous aurions crü, que les freres devoient assister au choeur et y faire
leurs prieres en commun, lorsque les Peres y disent leur office, ä moins que
des graves occupations ne les dispensent.

Die Verbesserungsvorschläge

Jusqu'ici nous avons signale le mal, cette täche etoit moins difficile ä remplir,
que celle d'assigner le remede. Nous devons cependant nous ouvrir ä cet

108 Bekannter unter der Bezeichnung «rite» Hanfart, die zur Stoffherstellung

dient.
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egard. Nous sommes appelles ä vous exprimer nötre pensee. Vos ordres sont
trop positifs, nous ne pouvons les eluder, nous devons y satisfaire.

Die Hultung im Kloster

Connoissants les bornes resserrees de nos lumieres, nous avons cherche ä

profiter de Celles des Religieux eux memes. Le malade dessille souvent les

yeux au medecin. Au nombre des questions, que nous avons adressees ä ces
Reverends Peres, nous avons place la demande de nous indiquer avec la source
du mal les moyens d'y remedier, s'ils en connoissoient. Nous les avons con-
sulte sur la necessite d'une reforme, sur sa nature et la maniere de l'operer. Le
plus grand nombre a garde sur ces points un morne silence. Nous devions
nous y attendre, cette conduite avoit ete recommandee dans la maison. Ceux,
qui ont donne lieu ä des plaintes et qui menent le Pere Prieur ne voyent rien
ä changer. Ils ont temoigne de la satisfaction de leur etat. Nous les aurions cru
sur parole, si nous n'avions ete instruit, qu'ailleurs ils ne tiennent pas le meme
langage.

Les Religieux, ä qui nous avons du donner des louanges meritees, recla-
ment hautement une reforme. Ils la sollicitent et protestent clairement que les
choses ne peuvent subsister sur le pied, oü elles retrouvent. Ce langage est
celui de tous les habitans de la capitale, qui aiment la religion, lui sont
attaches et gemissent des desordres des ministres du seigneur. Interroges sur
les changemens ä faire, les bons religieux hesitent. Les poutres qui soutien-
nent l'edifice sont vermoulues. La foret ne fournit pas meme des plantes propres

ä en faire, nos Peres se bornent ä indiquer du precaire.

Die neue interne Ordnung
La necessite de changer le tres Reverend Pere Prieur et de le laisser jouir des
droits et pnvileges de Senieur, est reconnue, on ne vane pas dans ce senti-
ment. On propose de mettre en son lieu et place le Pere Gelase. Quand on
n'a pas de bois ä bruler, on se sert de tourbes pour se chauffer. Le Pere
Clement remplaceroit le pere Gelase dans la procure. Quand il y seroit forme par
lui et resteroit sous sa surveillance. // (S. 11) Le frere Louis seroit rendu ä la
cuisine et ä la porte. Le frere Jean l'aideroit dans l'emploi de portier. Le frere
Fasel, nous ignorons son nom de couvent, seroit charge de la sacristie. Les
Partisans de ce projet n'osent nous assurer, qu'ils le regardent comme un
moyen assure de retablir 1'ordre. Ils le presentent comme une epreuve ä faire.
Nous le sentons, ce seroit un parti dans la maison mis ä la place de l'autre,
mais nous avons du rapporter ces vues, nous ne nous arreterons pas ä les
combattre, nous y ajouterons les nötres.

Der Mußnuhmenkutulog
a. La premiere mesure et de laquelle nous faisons dependre le succes de

toutes Celles, que pourroient prendre soit Monseigneur le Nonce Apos-
tolique soit vötre Grandeur, nous paroit etre, que le couvent des Reve-
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rends Peres Augustins soit place sous vötre dependance immediate et

Jurisdiction ordinaire, ainsi que tout autre corps Ecclesiastique seculier et

non exempt de vötre diocese. Les motifs de cette mesure sont tires de ce

que nous avons dit dans le courant de ce rapport. Cette mesure seroit noti-
fie officiellement aux Reverends Peres par la Nontiature.

b. Nous proposons d'etablir comme Chef superieur de la maison, ä qui tout
seroit subordonne, un Ecclesiastique seculier revetu de toutes les qualites

propres ä cet emploi. Les qualifications de Prieur et sous-prieur seroient

suppnmees. Celle de procureur seroit conservee. Le Reverend Pere Prieur
vü son äge et ses qualites louables demanderoit sa demission.

c. Avant l'installation de ce superieur Vötre Grandeur feroit faire une retraite

commune et generale ä toute la communaute par le Reverend Pere Passe-

ral. Elle dureroit plus de huit jours.
d. L'Entree dans un cabaret, pinte, cafe et tout autre vendage de vin, eaux de

vie, hqueurs, cafe soit en ville, soit en campagne seroit defendue ä tous les

religieux sous peine d'interdit encouru par le fait, exceptes les cas oü ils

devroient entendre ä confesser et assister des mourrants. Dans quels cas il
seroit egalement et sous les memes peines defendu de prendre du vin ou
des hqueurs, exceptes encore les voyages dans un endroit eloigne de trois
lieux du couvent.

e. Il seroit defendu ä tout religieux d'aller dans des maisons particuheres

pour y faire la partie ou sous le pretexte d'y boire du vin, qu'on auroit fait

vemr d'un vendage. Il leur seroit encore defendu de faire la partie au
couvent avec des etrangers et de boire dans leurs chambres.

f. Quand les religieux iront en visite ou ä la promenade ils seront toujours ä

deux. Lhiver chacun devra etre rentre pour les vespres, apres lesquels il ne

sera plus accorde de permission pour sortir. Dans les autres Saisons de

l'annee on pourra les accorder jusqu'a cinq heures. Cette regle ne souttnra
d'exceptions que dans les cas de maladies du d'affaires indispensables.

g. La cloture du couvent sera transportee ä la porte d'entree de la maison.

L'introduction de toute personne du sexe dans une chambre quelconque
// (S. 12) est defendue sous peine d'interdit par le fait.

h. La peine d'intedit pour les peres est changee pour les freres en celle de la

prison au pain et ä l'eau pendant quinze jours pour la premiere contra-
vention. En cas de recidive Sa Grandeur prononce. La maison fournira aux

freres tout le vestiaire necessaire.
i. Les Peres Athanase et Alphonse seront repris sur leur maniere de celebrer et

prevenus que, s'ils ne se corrigent, ils seront interdits. Tout commerce et toute
liaison avec la Sidler sera defendue au premier, ainsi que l'envoi du dejeuner.

k. Le Pere Alphonse pour avoir couche ä la Cigogne sera reduit pour tout
vin ä la moitie de sa portion pendant une annee. II gardera les arrets ä la

maison pendant trois mois. Si le Superieur l'envoit dehors, l'entree de

toute maison en ville hors celle de ses parens lui est severement defendue

pendant ce terme. Sauf les cas d'assister les malades sont exceptes. Toute

communication particuliere avec la Benot lui est interditte.
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1. Le Pere Nicolas pour s'etre enivre plus d'une fois sera reduit pour tout vin
ä la moitie de sa portion pendant deux ans et gardera les arrets ä la maison
pendant six mois. Si le Superieur l'envoit dehors, l'entree de toute maison
en ville lui sera severement defendue pendant ce terme, sauf les cas d'assis-
ter les mourants.

m.Les Peres Alphonse et Nicolas ä la premiere recidive seront interdits pendant

une annee et renferme dans une prison Ecclesiastique pendant le

meme espace de tems, mais hors du couvent.
n. Le frere Louis sera seneusement admonete sur son entree dans les cabarets

et sur ses courses en ville. N'ayant pas besoin de domestique, il ne retirera
plus dans sa chambre le nomme Schnevei dans son enfance enfant de
choeur ä Saint Nicolas.

o. II est defendu ä tout Religieux Pretre ou frere de faire venir et apporter du
vin du dehors dans le couvent.

Nous paroitrons severes ä la bonte de vötre coeur, Monseigneur, nous souf-
frons de l'etre. Les Peres Augustins nous ont temoigne de la confiance. Nous
etions vos mandataires. Nous les aimons, ils sont nos confreres. Nous bla-
mons les desordres de quelques uns, ils sont hommes. Nous n'avons rien du
vous taire de ce qui etoit ä nötre connoissance, parceque nous aurions mal
repondu ä votre confiance. Nous n'avons rien dissimule parceque nous ne
pouvions le faire sans nous rendre coupables. Nous vous avons trace nos
vues, exprime nos idees. Nous n'avons pas la temeraire presomption de vous
les presenter comme des regles. Nous abondonnons ä vötre sagesse l'usage et
l'emploi que vous suggerera la prudence. Nous serons satisfaits, si vous trou-
vez que nous avons fait nötre devoir. Nous sommes assures d'avance que
quelque parti que vous preniez, vous ferez le vötre.

Fribourg, le 7 mars 1817 (sig-) Chassot, protonotaire apostolique,
chanoine ä St-Nicolas

(sig.) Gottofrey, chanoine ä Notre Dame.

ANHANG II
Bischof Yenms direkte Maßnahmen gegen die Augustiner vom 10. März
1817. -AEvF, Religieux VI/I, Augustins 1691-1832.

I lerre-Tobie Yenni, Par la gräce et du St. Siege Apostolique, Eveque et
Comte de Lausanne, Prince du St. Empire, etc. etc.

A tous les Religieux composants la Communaute des Reverends Peres Augustins
ä Fribourg

Vu le rapport que tres Reverends Messieurs les Chanoines Chassot et Gottofrey,

membres de Notre cour Episcopale nous ont fait, ensuite des pouvoirs
dont nous les avions revetus, y etant autorise par un rescrit de la Nonciature
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